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Position du SNIA-IPR UNSA sur l'évaluation des personnels 

Préambule : 
L’action et l’observation collégiale des IA-IPR dans les classes et les établissements permettent de : 
- évaluer les enseignements et de faire un état de la discipline (ou de la filière) 
- évaluer et faire progresser les pratiques de pilotage des établissements 
- évaluer et faire progresser les pratiques des enseignants 
- identifier les profils des enseignants en termes de GRH 
- ajuster les compétences des enseignants aux besoins de l’institution 
- évaluer et faire progresser les apprentissages et résultats des élèves 
- donner aux responsables du système les éléments et leviers de pilotage global. 

Points de principe : 
1. La charge d’enseignant est spécifique : la transmission de la connaissance est un geste régalien dans notre culture démocratique, qui accompagne la prise en charge éducative des enfants et adolescents. Un regard croisé Personnels de direction et Inspecteurs prenant en compte une autoévaluation réflexive de l’enseignant, est le seul garant d’une évaluation efficace. L’évaluation pourra être réalisée à partir d’une grille de compétences à construire ; 
2. La qualité de l’enseignement dépendant avant tout de la compétence des enseignants et de leur capacité à travailler en équipe, une expertise scientifique et intellectuelle extérieure reste indispensable pour contribuer au pilotage de l’établissement, ainsi que des différentes échelles du système ; 
3. Le périmètre de l’activité professionnelle d’un enseignant dépasse le cadre de l’établissement, l’évaluation doit intégrer les missions académiques, voire nationales 
4. Une part réflexive d’autoévaluation accompagnée doit être prévue, elle constitue un support pour les entretiens avec les évaluateurs ; 
5. Il est légitime que les Personnels de direction interviennent dans l’évaluation, en particulier sur le point des fonctionnements d’équipe ainsi que des projets et activités engageant la vie de l’établissement qu’ils dirigent ; 
[bookmark: _GoBack]6. L’évaluation des enseignements et des dispositifs nécessite une présence effective des inspecteurs dans les classes et les établissements incompatible avec un rythme d’inspection calqué sur la seule gestion de carrière des professeurs. Cependant, l’avis des corps d’inspection doit être sollicité à chaque moment-clé du parcours de l’enseignant (titularisation, avancement d’échelon, affectation en CPGE ou STS, avis pour les promotions de corps, …). 
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